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Comisiones de Recursos Naturales y Conservación del 

Ambiente Humano de la Cámara baja y de Desarrollo 

Sustentable del Senado, en la Sala 2 (223-225). Visita por COP 22 

 

Se contará con la presencia del Señor Presidente del Consejo Nacional de Derechos Humanos del 

Reino de Marruecos, Driss El Yazami, y del Señor Embajador del Reino de Marruecos en la 

Argentina, Fouad Yazourh a efectos de concientizar y movilizar al parlamento argentino respecto de la 

COP 22 -Climate Change Policy & Practice- a realizarse en Marruecos durante el presente año. 

 

http://www.parlamentario.com/noticia-91408.html  
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El Gobierno lanzó la Comisión Nacional de Cambio 

Climático 
Por Redacción el 4 May, 2016 a las 08:22 PM 

 

El Ministerio de Ambiente y Desarrollo Sustentable dio inicio a las actividades de 

la Comisión Nacional de Cambio Climático. Este espacio de articulación institucional está 

integrado por diferentes ministerios y organismos especializados con injerencia en el 

cambio climático. 

 

La Comisión recibió la visita del embajador de Marruecos en Argentina, Fouad Yazourh, y la del 

presidente del Consejo Nacional de Derechos Humanos y miembro organizador de la COP 22, Driss 

el-Yazamieny. La Conferencia sobre el Cambio Climático de este año se desarrollará en noviembre 

en Marrakech. 

 

“El foco de este primer encuentro estuvo puesto en coordinar las acciones de mitigación y adaptación 

que el Gobierno llevará adelante en el marco de una estrategia común que aborde el problema del 

cambio climático en todas sus aristas”, expresó el ministro de Ambiente y Desarrollo 

Sustentable, Sergio Bergman. 

 

En la reunión se evaluaron aquellos sectores que representan las mayores emisiones en el país y se 

comenzaron a identificar medidas para reducirlas. Esto es fundamental, ya que los gases de efecto 

invernadero (GEIs) son el subproducto de muchas actividades vinculadas al agro y a la deforestación, a la 

producción energética, al transporte, a la industria y a los residuos. 

 

En este sentido, el subsecretario de Cambio Climático y Desarrollo Sustentable, Carlos Gentile, 

explicó a los participantes que el Gobierno comenzó a discutir una estrategia para “revisar la 

contribución argentina en línea con el esfuerzo global para lograr el objetivo de no superar el aumento 

de 2°C de la temperatura promedio global”. 

 

Estuvieron en el lanzamiento en Casa de Gobierno los titulares de las carteras de Educación, Esteban 

Bullrich; de Transporte, Guillermo Dietrich; de Energía y Minería, Juan José Aranguren; de Desarrollo 

Social, Carolina Stanley; y el vicecanciller Carlos Foradori, el secretario de Asuntos Estratégicos, Fulvio 

Pompeo, y el secretario de Política Ambiental del Ministerio de Ambiente, Diego Moreno. 

-http://claves21.com.ar/gobierno-lanzo-la-comision-nacional-cambio-climatico/  
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 نفسيةقوانين تحمي حقوق المصابين بأمراض  تفعيلفاعلون يدعون إلى 
 

 ماي 4، اليوم الأربعاء "ائتلاف الجمعيات العاملة لأجل الصحة النفسية"مع بالتعاون " صلة"جمعية ، نظمتها "باضطرابات نفسية االمصابينحقوق "حول  في ندوة جاء 
، تدعو إلى ضرورة الاشتغال على موضوع الصحة النفسية بالمغرب بصفة مستعجلة، (في المائة 48.9)نفسية الجاري، أن الأرقام المتعلقة بالمغاربة المصابين باضطرابات 

 - .نفسيةبالإضافة إلى التحرك من أجل التكفل بالأشخاص الذين يعانون من اضطرابات 
 

قتهم، فهم إعاعدد من المتدخلين، أن هذه الفئة من المغاربة تتعرض للتمييز والوصم حتى في المهن التي لا تتطلب كفاءات دراسية أو مهنية، وذلك بسبب وأوضح 
الصحية، إن كانت متوفرة، إلا  تغطياتهم، كما أن نسبة هامة منهم يعيشون على نفقات أولياء أمورهم ومن "الإعاقة النفسية"يعيشون على هامش المجتمع بسبب الفقر و

ا إلا شريطة عدم الزواج أو منهأنه عند وفاة أوليائهم، وعند بلوغهم سن الرشد، تجد هذه الفئة نفسها دون أي مورد مالي أو تغطية صحية، ولا يمكنها مواصلة الاستفادة 
 .العمل

 
على واضعي القوانين  يجبنفس السياق، قالت مطران، الكاتبة العامة لجمعية مستعملي الطب النفسي، إن الدستور المغربي يقر بالمساواة في الحق في الصحة، ولهذا ففي 

لصور مشوهة عنهم، موضحة وج الاعتراف بهذه الفئة من المغاربة، مشيرة إلى أن الأشخاص الذين يعانون من اضطرابات نفسية، يتعرضون للتمييز، إذ أن الإعلام مازال ير 
 .أنهم ليسوا حمقى أو معتوهين، بل هم فقط يعانون مشاكل نفسية

اء منهم، بالإضافة فقر كما دعت مطران إلى ضمان حقهم في العمل ومنع المشغل من استغلالهم، مشيرة إلى أن الدولة مطالبة بالتكفل بعلاجات هذه الفئة، خصوصا ال
 .إلى خلق برامج وطنية من أجل إدماجهم

 
حول الصحة العقلية، أنه على الرغم من وجود نصوص في التشريع " المجلس الوطني لحقوق الإنسان"تقرير جهته، أوضح مصطفى الناوي، الذي شارك في إعداد ومن 

الأسرة من مدونة  213لا تحترم كرامتهم، فعلى سبيل المثال في المادة  بنعوثغير أن أغلبها يصف المصابين باضطرابات نفسية أو عقلية  المغربي تتحدث عن هذه الفئة، 
مكافحة الاضطرابات العقلية وبحماية حقوق "بـالمتعلق  71.13، مضيفاً أن المجلس خلال إعداد مشروع قانون رقم "الصغير، السفيه و المعتوه: الأداء يعتبر ناقص أهلية "

في هذا المجال، ليوصي بعدها بتوفير التغطية الصحية للمرضى النفسيين، والولوج المجاني  تشتغل، تواصل مع عدد كبير من الجمعيات التي "بهاالاشخاص المصابين 
 .للعلاجات، بالإضافة إلى مساعدة العائلات التي تعيل أشخاصا ينتمون إلى هذه الفئة

 
إدماج ذكر الناوي، أن من بين أهم توصيات المجلس الوطني لحقوق الإنسان في هذا الإطار، تجلت في فرض معايير وطنية على المقاولات من أجل كما 

 ".نفسيا  المعاقين "
 
 

-http://www.lakome2.com/politique/droit-humain/13909.html#sthash.jZSH6WJM.dpuf 
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COP22, VOUS AVEZ DIT COM’ OU COMMUNICATION ? 
Fahd YATA 

 

La première grosse sortie médiatique du Comité de Pilotage en charge de l’organisation de la COP22, 

prévue du 7 au 18 novembre prochains à Marrakech, a eu lieu le jeudi 28 avril dans l’une des salles du 

MAEC à Rabat. 

Et d’emblée, on a pu s’apercevoir que deux démarches se déclinaient en parallèle. 

L’une, traditionnelle, faite d’apparat et d’habitudes ancrées depuis des lustres. Résultat, une « conférence 

» dans la salle Balafrej où la presse était reléguée au second plan, derrière plusieurs rangées d’invités de 

marque, (corps diplomatique, chef du gouvernement et président de la chambre des conseillers, 

personnalités de la société civile et « patrons » de presse). 

A la mode de papa ! 

Le tout pour « avaler »plusieurs discours (M. Abdeladim Lhafi, Commissaire de la COP 22 et la ministre 

déléguée  Mme Hakima El Haïté), puis les déclarations liminaires de cinq des membres du Comité et 

enfin les réponses plus ou moins convenues, (parce que les questions l’étaient sans doute), des dits 

membres. Soit Mme El Haïté et M. Lhafi, qui ont, peu ou prou, redit une seconde fois ce qu’ils avaient lu 

quelques minutes auparavant, M. Driss El Yazami, en charge de la société civile, M. Aziz Mekouar, 

responsable des négociations avec 196 pays (lourde tâche pour un seul homme !), M. Saïd Mouline, en 

charge du partenariat Public-privé. 

Mais, ni Nizar Baraka, président du comité scientifique, ni Samira Sitaïl, responsable du pôle 

communication, ni Fouzi Lekjaa, du pôle financier, ni Abdeslem Bikrate, chargé du pôle logistique et 

sécurité, ni M. Mohamed Benyahyia, responsable du pôle « side events » n’avaient pris place à la tribune . 

Pour quelles raisons ? Excès de timidité, manque d’espace, devoir de réserve ? Allez savoir ! 

Après quoi vint le moment tant attendu de cette présentation « solennelle » de la feuille de route et 

pour laquelle plusieurs dizaines de journalistes et photographes avaient fait le déplacement, les 

questions adressées au Comité et ses réponses. 

Mais, là encore rien de très original, sachant qu’une question pertinente sera « gobée » par tous les 

journalistes, les paresseux comme les dynamiques, les avertis comme les béotiens… 

Voilà pourquoi la seconde démarche a été plus novatrice, plus imaginative, plus intelligente en somme, 

parce qu’en phase avec les canons et codes actuels de la Com’. 

Celle-ci d’ailleurs a été entamée par la création d’un compte « Twitter » COP 22, officiellement 

homologué en tant que tel chez Twitter Inc, aux USA et qui opère en trois langues, arabe, français, 

anglais. 

On peut donc parler de « new way », d’abord parce que les honorables représentants de la presse ont 

été accueilli par une équipe dédiée et professionnelle, qui dota chacun d’un badge « écolo », en papier 

recyclable s’il vous plaît, ce qui marque déjà la volonté des organisateurs d’en finir avec les horribles et 

indestructibles badges en plastique, (un bon point pour le Comité !). Mais aussi d’un dossier de presse 

si volumineux qu’il tenait dans la poche. Finie donc l’ère des chemises cartonnées et de la 

« littérature » en papier qui signifient l’abattage d’arbres si nécessaires à la planète et à son 

environnement ! On distribua à la place des petites clés USB dans un écrin en bois, aux capacités de 

stockage importantes et, surtout, réutilisables. On est COP22 ou on ne l’est pas ! 
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New wave encore et ensuite, parce que les responsables de la communication, drivés par Mmes Sitaïl et 

El Grichi, avaient organisé des rendez-vous en tête à tête, à la manière des « speed datings » entre les 

membres du Comité de Pilotage et les journalistes. 

Chacun pouvait donc choisir son interlocuteur, poser des questions personnalisées et recevoir des 

réponses tout aussi individuelles, ce qui marque, en vérité, une forme de respect pour le vrai travail 

journalistique. 

Une heure durant donc, les journalistes purent « faire leur marché », en respectant peu ou prou la 

règle de l’échange rapide et bref, à l’exception de certains, qui considèrent qu’ils sont les seuls à exister 

sur la place, parce que leur seul crédo est celui du « culte de l’exclusivité »… 

Mais, in fine, les plus accrocheurs obtinrent ce qu’ils désiraient, c’est-à-dire des apartés avec certains des 

membres qui ne font pas souvent les une des journaux, économiques, sportifs et autres… 

Le juste prix 

De cette présentation de la feuille de route du Comité organisateur de la COP 22, on retiendra 

surtout que cette conférence « bis frontis », avait pour objectif, au-delà de l’exercice communicationnel, 

de marquer la volonté du Royaume de faire de la rencontre de Marrakech un prolongement concret et 

palpable de la COP 21. 

L’Accord de Paris, signé certes par 175 Etats récemment à New York, doit d’abord être ratifié par au 

moins 55 d’entre eux pour entrer en vigueur et la COP22, qui fera le point sur ce processus, sera 

surtout un moment qualifié par M. Salaheddine Mezouar, ministre des AE et président du Comité de 

Pilotage, « de l’action et de la mise en œuvre ». 

Une manière claire de dire que les grandes célébrations solennelles que l’on a vu à Paris en décembre 

dernier, devront déboucher sur la vraie mobilisation pour lutter contre le réchauffement climatique. 

On retiendra également, que le « marché du siècle », celui de l’aménagement du site de Bab Ighli, qui a 

fait couler beaucoup d’encre et augmenter les factures téléphoniques de maintes personnes, était 

quasiment bouclé. 

En effet, après l’acceptation de l’offre technique présentée par le groupement emmené par GL Events, 

(lisez plutôt Bleu, Blanc, Rouge), l’offre financière est aujourd’hui pratiquement adoptée, après des 

négociations qui, selon des sources proches du dossier, auront ramené les prétentions des 

soumissionnaires à des niveaux acceptables pour les organisateurs. 

GL Events ne devrait pas obtenir ce qu’il demandait, mais se contenter d’une enveloppe qui serait tout 

juste supérieure de 20 % à l’estimation officielle. On devrait donc être plus proche des 150 Millions de 

dirhams avancés par certains que des 300 MDh que d’autres croyaient pouvoir obtenir… 

La partie financière sera dévoilée lundi prochain, mais, ce qui est sûr aujourd’hui, c’est que ce Comité, 

par delà les diverses personnalités qui le composent, est effectivement à l’œuvre, mobilisé et conscient 

des enjeux qui sont portés par ses membres, mais surtout par le Royaume en son entier. 

Une pression qui, très certainement, ne se relâchera pas jusqu’au 18 novembre 2016 à minuit ! 

http://lnt.ma/blog/fahd-yata/cop22-vous-avez-dit-com-ou-

communication/  
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M. El Yazami présente les priorités de la COP 22 au 

Parlement argentin 

             
Buenos Aires, 04/05/2016 (MAP), Le président du Conseil national des droits de l'Homme (CNDH), chef 

du pôle de la société civile à la COP22 de Marrakech prévue en novembre prochain, M. Driss El Yazami, a 

présenté, mardi soir à Buenos Aires, les priorités fixées pour cet important rendez-vous international 

devant les membres des commissions chargées de l’environnement à la chambre des députés et au Sénat 

argentins. "Les priorités de la COP 22 consistent en le renforcement des capacités des pays à faire face 

aux changements climatiques et à s’y adapter, la promotion de la contribution des collectivités locales 

dans la mise en œuvre des politiques publiques visant la préservation de l’environnement, outre le 

financement et le transfert de technologie en faveur des pays du Sud, des pays les moins développés en 

Afrique et en Amérique latine et des petits Etats insulaires", a indiqué M.El Yazami lors de cette 

rencontre, qui s’est déroulée en présence de l’Ambassadeur du Maroc en Argentine, M. Fouad Yazough. 

 

Il s’agit également, selon lui, de mettre en place un plan d’action clair et porteur de résultats en vue de 

mobiliser les moyens financiers nécessaires au financement des projets environnementaux.  

 

 La COP 21 de Paris a été couronnée par un accord historique qui a tracé un cadre et des objectifs, a-t-

il rappelé relevant que le Maroc ambitionne de faire de la COP 22 de Marrakech un point de départ 

pour la concrétisation de ces objectifs. 

 

Le président du CNDH a, en outre, relevé qu’en signant l’accord de Paris, le Maroc et l’Argentine ont 

confirmé leur engagement à faire face aux changements climatiques et leurs répercussions, en soulignant 

l’impératif pour les pays d’ériger cet accord en mécanisme de développement et de répondre à leurs 

engagements envers l’environnement. 

 

M. El Yazami a également évoqué le rôle essentiel que peuvent jouer les parlementaires, les jeunes et la 

société civile lors de la COP22, en soulignant, à cet effet, l’importance d’une forte présence de toutes les 

forces vives à cette rencontre et de leur contribution à la prise de conscience concernant la gravité des 

changements climatiques. 

 

"Le Maroc souhaite que tous les parlementaires contribuent à la réussite de la conférence de 

Marrakech", a ajouté le chef du pôle de la société civile à la COP 22, en affirmant que le rôle des 

parlementaires et de la société civile s'avère essentiel pour engager les pays dans la mise en œuvre des 

recommandations issues de la Conférence de Paris. 
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Après avoir mis l'accent sur la nécessité de mobiliser les jeunes et de faire entendre leur voix au sujet 

des meilleures approches à adopter pour relever le défi des changements climatiques, M. El Yazami a 

rappelé que l’agenda de la société civile lors de la conférence de Marrakech comprend plusieurs thèmes 

comme "le genre et les changements climatiques", "les collectivités locales", "les politiques migratoires" 

et "les Jeunes et le climat".  

 

 Pour leur part, les membres des deux commissions du Congrès argentin ont souligné l’importance de la 

rencontre de Marrakech, qui offre aux pays du Sud une opportunité pour renforcer leur coopération 

dans le domaine de la lutte contre les changements climatiques.  

 

 La Cop 22 est un espace idoine pour évoquer les problèmes environnementaux des pays du Sud, ont-ils 

affirmé, se disant en faveur de la tenue d’une réunion entre les parlementaires des pays du Sud en marge 

de la COP-22 pour examiner des questions relatives aux changements climatiques à la lumière des 

spécificités de ces pays. 

 

M. El Yazami effectue depuis lundi une visite de travail en Argentine avec au programme des rencontres 

avec des membres du gouvernement argentin, des parlementaires et des représentants de la société 

civile. 
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Attentats du 16 mai 2003 : Les salafistes protestent devant 

les mosquées 

MOHAMMED JAABOUK 

Publié Le 04/05/2016 à 12h33 

 

Douze jours nous séparent du 13ème anniversaire des attentats du 16 mai 2003 à Casablanca. La 

Coordination des détenus islamistes a choisi de commémorer l’événement en organisant, le vendredi 6 

mai, des « sit-in de sensibilisation » devant des mosquées, indique un communiqué de l’ONG parvenu à 

notre rédaction. Ces actes de protestations sont prévus au sortir des prières de vendredi à Tanger, 

Tétouan, Salé, Casablanca, Sidi Slimane. 

 

Par cette initiative, la Coordination espère relancer le dossier des détenus salafistes condamnés dans le 

sillage des attentats de mai 2003 par la loi antiterroriste adoptée à l'unanimité par les députés et les 

conseillers.   

 

Le 25 mars 2011, des représentants de l’Etat (CNDH entre autres) et des détenus islamistes, 

dont l'actuel ministre de la Justice Mustapha Ramid, avaient convenu de libérer des prisonniers 

islamistes ayant rempli certaines conditions. Mais depuis, le dossier est toujours au point mort. 

 

 

 http://www.yabiladi.com/articles/details/44330/attentats-2003-salafistes-

protestent-devant.html  
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LE CNDH APPELLE LE GOUVERNEMENT À ADHÉRER À 

LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE 
Par Mohamed Chakir Alaoui le 05/05/2016 à 12h31 

 

Conseil national des droits de l'Homme (CNDH) a appelé jeudi le gouvernement à ratifier le régime de 

Rome qui a instauré la Cour pénale internationale (CPI). Un appel lancé en présence de Fatou Bensouda, 

Procureure de la Cour pénale internationale. 

S'exprimant devant le premier "Forum international sur le génocide", organisé à la Faculté des sciences 

juridiques de Rabat par notamment le Réseau de recherche sur la justice pénale internationale, Mohamed 

Sebbar, secrétaire général du CNDH, a justifié la ratification par l'Etat du régime de Rome par le fait que 

la Constitution marocaine, dans son article 23 notamment, criminalise les crimes de guerre, les crimes 

contre l'humanité et le génocide. 

  

A rappeler que le Maroc a paraphé ce régime mais ne l'a pas encore fait ratifier par son Parlement. "Il faut 

ratifier ce Pacte vu que le Maroc est fort d'une constitution qui criminalise sévèrement ces crimes", a-t-il 

souligné. 

  

Le CNDH a aussi appelé la législation nationale à davantage se conformer aux conventions 

internationales. 

Le forum international sur le génocide a vu la participation d'importants experts dont Fatou Bensouda, 

Procureure de la CPI, Baltazar Garzon, ancien juge d'instruction espagnol qui était chargé du volet 

terrorisme, Emilio Viano, président de la Société internationale de criminologie et Mohamed Ayat, 

président du Réseau de recherche sur la justice pénale internationale et conseiller de Fatou Bensouda. 

  

La Procureure de la CPI Fatou Bensouda a fait part de sa préoccupation de voir des "vies tomber chaque 

jour au Moyen Orient", appelant la communauté internationale à protéger l'humanité, à prévenir les 

risques de guerre et à châtier sévèrement les auteurs de crimes de guerre et des crimes contre 

l'humanité. 

  

Elle a rappelé les "pires massacres commis lors des deux guerres mondiales ainsi que le génocide du 

Rwanda en 1994 aux origines tribales et ethniques". 

  

Plusieurs thèmes figurent au programme du forum sur le génocide dont la "Contribution au débat sur 

l'étiologie du génocide (Mohamed Ayat), "Génocide en Amérique Latine: le rôle des juges et des 

organisations des droits de l'Homme dans la prévention" (Adriana E. Arce directrice exécutive du Centre 

international de la Promotion des droits de l'Homme à l'UNESO) et "La justice transitionnelle et son 

potentiel de prévention de la réitération des atrocités de masses" (Stephen Parmentier, secrétaire général 

de la société internationale de criminologie). 

http://www.le360.ma/fr/politique/le-cndh-appelle-le-gouvernement-a-adherer-a-la-cour-penale-

internationale-71035 
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L’ÉMANCIPATION DES FEMMES PAR L’ACCÈS AUX 

DROITS ET L’AUTONOMISATION ÉCONOMIQUE : LE 

RÔLE DES DIASPORAS ICI ET LÀ-BAS  
 05 mai 2016  

 
TOUT EST BIEN QUI FINI BIEN ET LE SEMINAIRE REGARD CROISE SOUS LE THEME ; 

« L’ÉMANCIPATION DES FEMMES PAR L’ACCÈS AUX DROITS ET L’AUTONOMISATION 

ÉCONOMIQUE : LE RÔLE DES DIASPORAS ICI ET LÀ-BAS » SE TERMINE EN APOTHEOSE A IMILCHIL  

 

Comme annoncé en son temps sur ces mêmes colonnes,  la Salle Allal El Fassi de la Délégation provinciale 

du ministère de la jeunesse et Sport d’Agdal de Rabat  a été au rendez-vous jeudi 28 avril dernier avec la 

cérémonie d’ouverture du séminaire «  Regard Croisé » organisé du 28 au 30 avril 2016 à Rabat et à 

Imilchil par le Forum des Organisations de Solidarité Internationale issues des Migrations (FORIM) et le 

Collectif des Organisations de Solidarité Internationale issues de l’Immigration (COSIM) de la Région 

Aquitaine (France) autour du thème : « L’émancipation des femmes par l’accès aux droits et 

l’autonomisation économique : le rôle des Diasporas ici et là-bas ». Après les allocutions d’ouverture 

respectives de Mme Khady Sakho Niang, Présidente du FORIM et Mrs Driss El Yazami, Président du 

Conseil National des Droits de l’Homme  et des représentants du ministère de la jeunesse et des 

sports qui ont mis l’accent sur le rôle important que joue la femme migrante dans le développement socio-

economique aussi bien des pays d’accueil que de leurs pays d’origine , les participants à ces deux journées 

de réflexions et d’échanges autour du thème en question ont suivi avec intérêt et discuté les différentes 

communications donnés par d’éminentes personnalités du monde des sciences et de la recherche ainsi que 

par des acteurs associatifs actifs dans le domaine de la migration qui ont traité des « Migrations 

internationales et les Droits humains » relatant certaines des questions relatives aux droits humains et 

des  difficultés auxquelles les migrant(e)s sont souvent confronté(e)s pour y accéder dans le pays d’accueil 

tout en mettant en exergue le lien entre la stabilité du statut juridique des migrant(e)s dans les pays 

d’accueil. Aussi, les intervenants les panelistes ont traité de la question des « femmes migrantes et le 

développement : De l’invisibilité à la reconnaissance » en analysant l’évolution des migrations marquée par 

la visibilité croissante des femmes migrantes à travers leurs actions, qualifications et leurs projets et 

permettre de faire un état des lieux de la question des migrations féminines (causes/motivations, effets, 

statut et statistiques). De même, la question « des diasporas et la lutte pour les droits des femmes dans le 

double espace : Quelles actions? Quels moyens? Et Quels impacts? » a fait objet de discution en vue 

d’analyser les actions des associations des migrant(e)s en faveur de l’accès aux droits pour les femmes dans 

les sociétés d’origine, de transit et d’accueil Enfin les intervenants lors de cette première journée du 

séminaire « Regard Croisé » ont abordé la question des migrations et autonomisation économique des 

femmes tout en mettant le point sur le fait qu’à travers son ODD 5 visant à «Parvenir à l’égalité des sexes 

et autonomiser toutes les femmes et les filles» sachant que le nouveau agenda 2030 de développement 

durable place la promotion de la participation politique, du leadership et de l’autonomisation économique 

des femmes au centre de ses priorités.  
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La deuxième partie du séminaire « Regard croisé » s’est poursuivie Samedi 30 avril 2016 dans la Région 

d’Imilchil au fin fond des montagnes du Haut Atlas Oriental dans la province de Midelt où les participants 

aux séminaires ont pu constater de visu le rôle de premier ordre joué par la société civile locale et 

particulièrement par l’Association Akhayam partenaire du FORIM pour contribuer à la promotion de la 

femme et au développement des compétences de la femme d’Imilchil et sa région montagneuse à travers la 

création, l’accompagnement et le soutien des coopératives féminines visitées par les séminaristes 

notamment à la commune rurale d’Imilchil avec sa Cooperative de tissage, de patisserie traditionnelle et de 

panification et dans la commune rural de Bouzamou avec ces coopératives des Œufs Béldi et la micro-unité 

industrielle de la coopérative du jus et du vinaigre de pomme. Ainsi, après la visite de ces coopératives et du 

Lac légendaire de TISLITE où les participants au Regard Croisé ont pris note des explications données par 

les organisateurs au sujet des Deux lacs et leurs deux amoureux ISLI et TISLITE dans la matinée, les 

séminaristes se sont rendu l’après-midi dans les locaux de l’association d’Akhayam à Douar Agdal pour 

entamer le second volet du séminaire « Regard Croisé » consacré aux Dialogues croisés avec les projets 

des OSIM liés à l’autonomisation des femmes et des jeunes filles durant lesquels les OSIM ont présenté 

leurs projets, le contexte de mise en œuvre de ces projets, les difficultés rencontrées les résultats obtenus 

et les perspectives. Alors que les Dialogues croisés sur l’accompagnement juridique des femmes par les 

associations de migrant-e-s dans les pays d’accueil et d’origine, ils ont permis d’analyser, à travers la 

présentation par les OSIM de leur projets, le contexte de mise en œuvre de ces projets, les difficultés 

rencontrées les résultats obtenus et les perspectives 
 

http://www.oujdacity.net/national-article-110612-fr/lemancipation-des-femmes-par-lacces-aux-

droits-et-lautonomisation-economique-le-role-des-diasporas-ici-et-la-bas-2.html 
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http://www.medias24.com/MAROC/NATION/POLITIQUE/163642-Les-elues-plaident-pour-une-

meilleure-representativite-feminine-en-politique.html  
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http://www.medias24.com/MAROC/SOCIETE/163608-Libertes-individuelles-theme-de-la-premiere-

rencontre-des-jeudis-de-l-UC.html  
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Argentinian Minister Hails HM the King's role in Promoting 

Peace, Coexistence, Interreligious Dialogue 
Wednesday 4 May 2016 

 

Argentinian Minister of Environment and Sustainable Development, Sergio Bergman, hailed the role of 

HM King Mohammed VI in promoting the values of peace, coexistence and inter-religious dialogue 

Argentinian Minister Hails HM the King's role in Promoting Peace, Coexistence, Interreligious Dialogue 

 

 

   In a statement to MAP following a meeting, Monday in Buenos Aires, with President of the National 

Council for Human Rights (CNDH), Driss El Yazami, the Argentinian official noted that the meeting 

"was an opportunity to highlight the role of HM the King in promoting the values of peace and 

dialogue". 

 

   "HM the King maintains a tradition observed by His predecessors towards the Middle East, which is 

suffering from a peace crisis", said Bergman, who is also a rabbi and writer, adding that "Jews and 

Muslims share a long history of coexistence." 

 

   Bergman also stressed the importance of following Morocco's steps to foster coexistence in the 

future. This initiative, he said, can be followed by many countries in the world". 

 

   Morocco, which follows a tolerant Islam and the values of peace, understanding and dialogue, is an 

example for us in this field, he noted, adding that Argentina is also a "good model" of coexistence 

between Muslims, Jews and Christians. 

MAP 03 May 2016 

http://www.maroc.ma/en/news/argentinian-minister-hails-hm-kings-role-promoting-

peace-coexistence-interreligious-dialogue  
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Ministro argentino aplaude el papel de SM el Rey en la 

consagración de los valores de paz y de convivencia entre 

las religiones 
Miércoles 4 Mayo 2016  
 

El ministro argentino del Medio Ambiente y Desarrollo Sustentable, Sergio Bergman, aplaudió el papel 

de SM el Rey Mohammed VI en la consagración de los valores de la paz, de la convivencia y del diálogo 

entre las religiones. 

 

SM el Rey mantiene una tradición adoptada por sus predecesores hacia el Oriente Medio, que vive una 

crisis de paz, declaró el responsable argentino a la MAP al término de una entrevista, ayer lunes en 

Buenos Aires, con Driss El Yazami, presidente del Consejo Nacional de los Derechos 

Humanos (CNDH). 

MAP 04/05/2016 

http://www.maroc.ma/es/news/ministro-argentino-aplaude-el-papel-de-sm-el-rey-en-

la-consagracion-de-los-valores-de-paz-y-de  
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La COP22 centra un debate en Bueno Aires entre El Yazami 

la sociedad civil argentina 
Miércoles 4 Mayo 2016  

 
 

La Conferencia de las Partes en la Convención Marco de las Naciones Unidas sobre el Cambio 

Climático (COP22), que tendrá lugar en Marrakech del 7 al 18 de noviembre, centró un debate abierto, 

la noche del lunes en Buenos Aires, entre Driss El Yazami, jefe del polo de la sociedad civil en el comité 

directivo de esta COP y los representantes de varias organizaciones de la sociedad civil argentina. 

 

En este encuentro con varios actores representante de las ONG que operan en los ámbitos del 

desarrollo sostenible y el medio ambiente, El Yazami afirmó que la Conferencia de Marrakech será la de 

la acción en favor de la aplicación y el cumplimiento de las recomendaciones de la COP21 de París. 

 

El presidente del CNDH se entrevista en Buenos Aires con el ministro argentino de Medio 

Ambiente 

 

El Presidente del Consejo Nacional de Derechos Humanos (CNDH) y responsable del 

polo de la sociedad civil en la COP22, Driss el Yazami, se entrevistó, ayer lunes, con el 

ministro argentino de Medio Ambiente y Desarrollo Sustentable, Sergio Bergman, sobre 

los preparativos y la participación del país sudamericano en esta cumbre. 

 

El Yazami reveló, en una declaración a la MAP, que su visita a Argentina se enmarca dentro de los 

continuos debates con el Ministerio de Derechos Humanos de este país, que se prepara para acoger el 

próximo año el III foro mundial de derechos humanos. 

MAP 04/05/2016 

http://www.maroc.ma/es/news/la-cop22-centra-un-debate-en-bueno-aires-entre-el-

yazami-la-sociedad-civil-argentina  
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